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ït0gt?CB CRISËIIÇËLLE* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE'. ( 1" scclion.) 

(Présidence de M. Agier.) 

Audience du 17. mai. 

IEETKOCI.ET. —Faux. — Tentative d'empoisoime-
AF ment. — Assassinai. 

On remarque dans la salle, ainsi qu'aux audiences 

rce'Jentes , un grand nombre d habitans de Verrières 

et d'Autoni ; tous suivent le débat avec une vive curio -

sité Us expriment hautement leur opinion sur l'accuse, 

cl lé signalent comme l'assassin du malheureux Rel-

j
eau

ne. lis vont même jusqu'à dire que si Troclet échap-

pait à une condamnation il ferait bien de ne pas rentrer 

dans la commune. _ 

troclet parait moins agite' qu aux audiences derniè-

res ; son regard est toujours dur et fixe. 

Après la déposition de M. le maire de Montrouge , 

qui déclare , sans l'affirmer , qu'au mois de juillet 

M. Jeuesseaux n'habitait plus Montrouge , on introduit 

Thalin , condamné. Un vif mouvement de curiosité' se 

manifeste dans l'auditoire. Nos lecteurs se rappellent 

ea effet que l'accusation présumait que ce condamné , 

détenu en même temps que Troclet , avait écrit, sou3 sa 

dictée la lettre adressée au procureur du Ilui , et portant 

la signature du prétendu Oilard , ex-gendarme. Thalin 

dépose que cette lettre n'est pas de lui. 

Parisct : Le 22 août , à cinq heures du matin , j'étais 

à Sceaux avec Troclet. 

M. i avocat-général: Comment pouvez-vous vous rap-

peler ce fait à cette date , et après un si long espace de 

temps ? — R. On m'a fait citer pour ce jour-là. 

M. le président : On vous a donc dit que vous seriez 

cite pour déposer sur ce lait ! 

Le témoin : C'est sur l'assignation. 

M. le président : Sur l'assignation il n'est nullement 

question du 22 août. 

Duval , jardinier à Sceaux : J'ai à dire que j'ai vu 

Troclet à Sceaux , le 22 août , à cinq heures du matin. 

M. le président : Comment savez-vous que vous venez 

déposer sur ce fait, et pourquoi répondez-vous sans que 

je vous interpelle? — R. On m'a dit que c'était pour 
cela. 

la. le président : Allez vous asseoir. 

M' Nau de la Sauvagère : Ces témoins sont cités ré-

gulièrement; il ne faudrait cependant pas les rudoyer. 

M. le président, vivement : Je ne rudoyé pas les té-

moins; le public peut en juger, et vous avez tort de vous 

»
 s

wvir de cette expression là. 

On entend encore linéiques témoins sur cet alibi , in-

voqué par Troclet ; ils montrent une grande hésitation 

et avancent qu'ils ont été prévenus qu'ils devaient dé-

poser sur la présence de Troclet à Sceaux, le 22 aoû!\ 

A midi et demi , la' parole est à M. Pécour.t , substi-

tut du procureur-général. Ce magistrat , dans un ré-

yiurtoire plein de clarté et de force , énumère les nom-

breuses charges de l'accusation , et soutient successive-

ment les trois chefs d'empoisonnement , d'assassinat et 
de faux. 

A trois heures , après une courte suspension , M" Nau 
ela

Sauvagùre, commence la défense de l'accusé. I/a-
V0

Çat reproduit d'abord le système de l'accusation , 
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s discute et combat tous les argumens du minis-
tre publia 

A s
'x heurts , M" Nau de la Sauvagère demande un 
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rt-d'heurc de repas. M. le président lève la séance 
\*m à sept |,
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A onze heures précises , les plaidoiries et le résumé 
e
 M. le président étant terminés, les jurés entrent dans 

«ckambrotje leurs délibérations. 

A deux heures et demie du «latin , ils en sortent , et 

; et du jury lit, au milieu d'un profond silence, les 

«ponsas aux questions posées. Celles relatives aux faux 

II" résolues affirmativement, ainsi que celle de tenta 

vc a empoisonnement. La question d'assassinat est dé 
aa

S? négativement. 

M. le président prononce l'arrêt de mort de Troclet , 

Pi conserve son attitude impassible ; il se lève, et dit 

ous me condamnez , et pourtant je ne l'ai pas mérité. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 2" section . ) 

C Présidence de M. Léonce Vinccus. ) 

Audience du i3 mai. 

Procès du journal LA CARICATURE . 

Un recueil périodique se publie à Paris sous le titre 

de la Caricature , et son texte est accompagné de litho-

graphies. Une de ces lithographies représentait Je por-

trait de Louis-Philippe faisant des bulles de savon , et 

chacun tle ces globules légers, qui s'en allaient crevant 

successivement dans les airs , portait inscrite une des 

promesses qui, suivant l'auteur , auraient été faites en 

juillet , et qui toutes , selon lui , s'en iraient aussi en fu-

mée. C 'est ainsi que sur l'une de ces bulles , on lit : La 

Char.'e sera désormais une vérité ; point de liste civile ; 

plus de pairie héréditaire ; élections populaires. 

Le ministère public a cru trouver dans cette carica-

ture le délit eV offense envers la personne du Roi ; sur ses 

poursuites est intervenue une ordonnance de non lieu de 

la chambre du conseil du Tiibqnal de première ins-

tance ; mais sur l'opposition de M. le procureur géné-
ral , la Cour a rendu un arrêt qui renvoie élevant les 

assises, sous la prévention ci-dessus indiquée, M. Au-

bert , éditeur de la Caricature ., et M. Philippon, au-

teur ele la lithographie incriminée. 

M. A/lics , substitut de M. le procureur général , 

s'attache d'abord à prouver en droit qu'une lithogra-

phie ou gravure, bien que déposée à la tlireetion de la 

librairie, peut, comme toute autre production de la 

presse, être soumise à des poursuites. Ce magistrat exa-

mine ensuite successivement chacune des légendes pla-

cées sur les bulles de savon , et qui indiqueraient des 

promesses faites et non réalisées. 

» La Charte sera dé son tais une vérité ! Qu'on nous 

montre , dit-il , en quelle occasion le Roi a fait mentir 

cette Charte epi'il a acceptée librement et qu'il n'a cessé 

de chérir. Point de liste civile! Quelle était elonc la 

préoccupation de l'auteur du dessin, qui suppose qu'une 

pareille promesse aurait été faite, tandis qu'au con-

traire la Charte votée et acceptée librement, le 7 août , 

réserve à la législature suivante , la fixation d'une liste 

civile ? Plus de pairie héréditaire! Elections populai-

res! Eh ! comment vtut-on epe le Roi ait fait de pa-

reilles promesses ? Ne savait-il pas bien , que sous une 

constitution comme La nôtre , le Roi aurait besoin pour 

les réaliser, du concours des elenx Chambres? N0T1 , ces 

promesses n'ont point été laites, et si elles avaient été 

faites, on ne pourrait encore faire un reproche au. Roi 

de ce qu'elles n'auraient pas été réalisées. « En résumé, 

Messieurs , l'esprit de la lithographie nui vous est dé-

férée , est ele donner à penser que les promesses faites 

par le roi ont été désertées ; certes , si ce reproche était 

fondé , je vous le demande, la loyauté de son caractère 

et ses titres à l'affection du pays ne seraient-ils pas coin-
promis ? » 

M* Etienne Rlanc présente la défense eies deux préve-

nus. L'avocat rappelle que sous la restauration M. Phi 

lippun a déjà conspiré, mais conspiré à sa manière, en 

artiste ejui avant tout veut rire et rire ele tout. 1» Il ha-

bitait, dit l'avocat, une vill'é ele commerce où le com-

merce était mort , grâce à je ne sais quelles hautes com-

binaisons du pouvoir, qui appelait cela un petit mal 

pour un graml bien. On était au carnaval , et il prit 

fantaisie à ele jeunes perturbateurs du repos ministériel 

de figui er l'enterrement du commerce. Malheureusement 

la police en fut intruite, et vint fermer le cortège. Fer 

mer est le n*ot, car tous les personnages furent conduits 

qnelque temps après devant la police correctionnelle ; 

le chef ele la conspiration funèbre fut condamné à trois 

ans de prison, mais il prit la fuite et se retira en Suisse, 

où le malheureux a fait fortune depuis. Quant à Phi-

lippon , je ne sais comment il en sortit , niais voilà tou-

jours , Messieurs , les auspices sous lesejuels il a fait son 

entrée dans la politique. Les suites n'ont pas démenti 

l'origine : depuis lors , il a toujours vu les choses et les 

individus par leur côté ridicule ou plaisant, il a tou-

jours ri ou fait rire ; c'est son domaine ; il y tient , et il 

vient aujourd'hui élevant vous le défendre pied à pied. 

» Cependant, Messieurs, ne vous laissez pas tromper 

par cette appareille légèreté ; ces rires cachent une pen-

sée profonde ; cette pensée, la voici : La plume est libre, 

le crayon doit 1 être aussi, il lésera. Il crée aussit t un 

journal où , toutes les semaines, le crayon résume d'un 

trait les malaelresscs élu pouvoir. « Cuerre aux abus , 

» guerre sanglante , dit Philippon ; quand les abus me 

» froisseront . je crierai ; ma voix se perdra , mais j 'au-

» rai crié. Le cri de la douleur proteste, et pour l'bom 

» me qui pense, la souffrance muette est un crime, au 

» moins une lâcheté. » En eleux mots, voilà l'homme et 
la doctrine. » 

Après avoir établi que la Caricature n'a fait que re-
dire élans son langage ce que disent chaque jour la plu-

pait des jo0-naux, le défenseur s'attache à prouver la 

non culpabilité et la vérité même des assertions incri-
minées : 

« Oui , s'écrie-t-il , on nous avait beaucoup promis , on a 
peu tenu. Celui-là ne paie pas sa dette, qui donne un à compte 
et renie le reste. On a nié les promesses ; c'eit un deuil à pren-
drev un crêpe à jeter sur nos journées de juillet, car vous nous 
avez trompés ; nous attendions plus de fécondité de ce sol en-
graissé de notre sang ; il est reste* stérile ! honte à ceux qui ont 
étouffé la récolte ! 

» Ecoutez : une Charte replâtrée, et dans laquelle on a, 
comme à regret , effacé la religion de l'Etat, pour y substi-
tuer religion de la majorité : une absurdité remplacée par un 
non-sens inutile ! 

M. le président, interrompant : Je ne puis vous per-

mettre de traiter tle non-sens une disposition de notre 

pacte fondamental , et , quelle que soit la liberté de la 

défense, je suis obligé ele vous interelire cette excursion 

sur le territoire sacré de nos institutions. 

M'' Blanc : Je ne lépéterai pas le mot, et je me bor-

nerai à élire , en continuant : Grand progrès que vous 

avez fait là ? il vaut bien la peine (tue toute la France y 

applaudisse ! Une Chai te élans laquelle on refuse une 

part du budget à des cultes dissidens ; article gothique 

et digne en tout du 12
e
 siècle. Et l'on a l'impudeur de 

dire : Nous n'avons eu que trois jours pour la faire. Di-

tes-donc quinze ans; car, depuis quinze ans, que fai-

siez- vous à la Chambre ? Dormiez-voos aux discours ele 

Foy et de Manuel ? Honte à vous et à votre excuse ! 

« MM. les jurés , vous allez juger un artiste , qui proteste ici 
de sou respect pour la personne du Roi , mais qui , à l'affût 
des ridicules du pouvoir, les flétrit au passage. Tant pis pour . 
les ridicules , tant pis pour ces harpies politiques qui flétris-
sent tout ce quelles touchent. En vain se fait-on applaudir par 
des claqueurs à gage. Philippon , blotti dans un coin du par-
terre , sifflera toujours, et le trône n'en sera point ébranlé ; 
mieux vaut des croquis de Philippon que des émeutes pério-
diques , et jamais l'accusé n'eut sa chaussure salie par la boue 
des émeutes. Laissons-le donc faire de la politique à sa façon. 
Riez de ses dessins , devenus les croquemilaines du pouvoir, 
et , la main sur la conscience , répondez aux questions sévères 
qui vous seront posées , par ces mots : J'ai ri , me voilà dé-
sarmé ! et que Philippon retourne à ses crayons. » 

M. Philippon obtient la parole et prononce un dis-

cours , tlont la spirituelle ironie a fréquemment excité 

l'hilarité de l'auditoire. Voici comment le prévenu fait 
parler le ministère public : 

« D'abord , Messieurs , cette lithographie est une carica-
ture : vainement l'accusé le dénie , vainement il soutient que 
c'est un dessin ! C'est une caricature ' et la preuve, c'est que 
le gouvernement est bien plus beau qu'il ne l'a fait; et vous 
savez, Messieurs , cjue nous ne flattons jamais le gouverne-
ment 

» Vainement il soutient que puisqu'il a le droit d'écrire que 
les promesses eie juillet n'ont pas encore été tenues.il a le 
droit de le dire par un dessin. Ce droit , il ne l'a point , car 
si la Charte permet d'écrire ses opinions , elle ne permet point 
sans doute de les lilhographier. 

» Le prévenu ne se contente pas d'étendre son droit , il veut 
restreindre le nôtre , il nous dit: vous ne devez jamais re-
connaître la personne du monarque quand elle n'est pas dési-
gnée par les insignes qui n'appartiennent qu'à elle ; et si nous 
invoquons la ressemblance, Messieurs, il dit que c'est nous 
qui faisons injure , si injure il y a, en la reconnaissant ! Quel 
raisonnement , Messieurs ' A l'entendre , la ressemblance se-
rait arbitraire ; elle existerait pour les uns , et n'existerait pas 
pour les autres — Je vous le demande , ne savez-vous pas tou-
jours l'apprécier irrévocablement ? Ne saurez-vous pas vous 
arrêter précisément là où elle finira? Et quand votre arrêt 
aura déclaré un portrait ressemblant, tout le monde ne sera-
t-il pas forcé de le rceonuailre , ne fût-ce que par respect pour 
la chose jugée ? Oui , Messieurs , accueille/, ce système, et si 
quelque jour il vuiis est présenté une caricature bien inju-
rieuse , mais dans laquelle rien ne pourra attester que ce soit 
le Roi qu'on ait attaqué , votre jugement lui en fera la galan-
terie , et ce qui aurait été l'objet d'un doute pouf le peuple , 
vous le rendrez évident pour tout le monde. C'est ainsi , Mes-
sieurs , qu'il laut comprendre la dignité royale ; c'est ainsi 
qu'il faut défendre la majesté suprême ; il faut traîner à cette 
han e toutes les images grotesques, satiriques ou offensantes ; 

faut y accoler le nom du Roi ; il faut gravement débattre , si 
c'est son nez , sa bouche et s< s yeux qu'on a ridiculisés. De 
ce conflit continuel rejaillira sur le trône l'éclat dont il doit 
briller ; c'est ainsi que vous l'éléverez au-dessus de la foule , 
et que vous l'entourerez de ses respects. 

.« J'aborde le fond , Messieurs, le prévenu nous dit : « Je 
11 avais désigné le Roi que par une ressemblance que chacun 
pouvait révoquer en doute, vous attachez à mon dessin un 



écriteau qui dit au peuple : c'est le Roi ! Eh bien ! oui , c'est 

le Roi !... J'ai dit vrai, les promesses ne sont point réalisées , je 

le dis, j'ai le droit de le dire , je peux le dire ! Libre à vous de 

soutenir que la faute en est aux circonstances , à des empêche-

mens insurmontables, aux ministres, aux députés , à la Cham-

bredes pairs, à qui vous voudrez. Demandez encore du temps, 

prétextez des excellentes intentions , promettez de nouveau , 

dites tout ce qui vous plaira , ii est un fait , c 'est que ces pro-

messes ne sont point tenues , ces espérances ne sont pas réali-

sées ; ce fait est d'une vérité accablante , j'ai le droit de le dire 
et je le dis. » 

* C'est ainsi, Messieurs, que parle le prévenu. Selon lui 

nous sommes encore loin de jouir de tout lchonheur qu'il se 

promettait dans la meilleure des républiques possibles... 

Que demande-t-il donc ?- Je suis procureur du Roi , Monsieur 

un tel est procureur-général , tout le monde aura bientôt la 

croix , chacun aura passé par une préfecture , au moins le 

peuplene dit rien , donc il consent Que faut-il de plus?.... 

Vous vouliez des institutions libérales, vous comptiez nommer 

vos maires, vous demandiez une loi qui réunît la garde natio-

nale en faisceau. Bah ! Vous aviez cru en juillet que les siné-

cures étaient morses? — Certainement! Mais croyez-vous 

donc qu'il en soit des abus comme des citoyens. Erreur ! les 

citoyens meurent , les abus ressuscitent. Les sinécures sont 

ressuscitées , voilà tout ! 

«Vous vous attendiez à des diminution» d'impôts. Croiriez-

vous par hasard que nous allons gouverner pour le plaisir de 

le faire ou pour vous faire plaisir ? Eh ! qui payerait, s 'il \ous 

plaît, les i 'J0,009 fr. des ministres, les \b, les 5o, les 60,000 

francs des receveurs, des directeurs-généraux? Et parce que 

TOUS avez vu un citoyen jacqueminot refuser ses hono-

raires.... 

M. le président , interrompant: Bien qu'il ne s'agisse ici 

que d'un éloge , je vous engagea vous abstenir de citer des 

noms propres. 

Le prévenu , continuant : Vous vous imaginez que 5o ,ooo 

francs donnés à uu général pour asperger le peuple , comme 

on asperge un chien , c'est trop ? Vous croyez qu'on trouve-
rait facilement des hommes d'honneur et de capacité prêts à 

remplir de hautes fonctions pourra seule gloire d'être utiles 

à leur pays ? Pauvre fou ! allez chercher le patriotisme et le 
désintéressement! 

" » Vous aviez pensé que, trouvant les finances de l'Etat gas-

pillées, le commerce anéanti , le peuple courbé déjà sous le 

poids des impôts ; parce qu'il possédait une fortune immense , 

le duc d'Orléans ne demanderait point de liste civile? Vous 

connaissez bien le cœur humain, je vous en fais mon compli-

ment! 

» Et la Charte ! à vous entendre eile ne serait point une vé-

rité ! C'est trop fort, et c'est ainsi, par des reproches injustes, 

qu'on aigrit le pouvoir et qu'on provoque de sa part des lois 

dé amour et des rigueurs salutaires. En quoi donc la Charte 

est-elle un mensonge? Elle garantit l'égalité des Français d 

vant la loi, elle abolit donc les privilèges, et chacun n'est-il 

pas libre , comme de tout temps, de devenir imprimeur, s'il 
obtient un brevet? 

» Elle a reconnu le droit de tout Français à publier ses opi 

nions. Eh bien ! qu'il les publie s'il a 60,000 fr. de cautionne 

ment à verser an Trésor. Elle a détruit la censure afin que la 

presse fut libre ! C'est une vérité, et vous êtes ici en compagnie 

de la Tribune , de la Révolution , du Figaro, de l'Avenir, de 

la Quotidienne, et même du Journal de Paris, pour attester 
cette vérité ! 

» La presse est libre, Messieurs , car celte liberté est votre 

enfant, nous la chérissons , mais nous voulons préserver sa 

jeunesse de la séduction , et au moindre regard, au moindre 

geste, à la première parole dont, nous ne comprenons pas te 

sens ou le but, nous la saisissons, nous l'enfermons, nous la 

dépouillons, nous la frappons, car elle est notre enfant , et de 
plus nous lui devons la vie. 

» Il est une autre liberté, Messieurs, qui n'est pas moins 

sacrée , c'est la liberté individuelle ; celle-ci , du moins , per 

sonne ne nous accuse d'y avoir attenté. On n'ose pas dire que 

sur des présomptions légères nous ayons arrêté des citoyens , 

que nous en ayons encombré les prisons, et que chaque jour 

des malheureux qui ont langui quatre mois dans un cachot 

soient renvov'és par vos acquittemens à leurs familles ! 

» Vous le voyez, Messieurs, tous les reproches d'infrac-

tion à la Charte tombent devant nos naïves explications. Vous 

le voyez , les promesses ont été tenues, les espérances sont 

réalisées ; hésiteVez-vous h prononcer la condamnation que 

nous sollicitons? Nous ne le pensons pas , car vous réfléchirez 

aux conséquences d'une absolution. Une absolution, Mes-

sieurs, serait un encouragement à dire ces vérités qui dépiair 

sent toujours et qui corrigent rarement. Une absolution ferait 

croire que vous n'approuvez pas le système de l'interpréta-

tion que tant d'avocats , aujourd'hui ministres ou procureurs-

généraux , combattirent sous le règne précédent, et qui fit 

condamner notre Bératiger pour des points sacrilèges on des 

virgules injurieuses au monarque. Une absolution dirait que 

vous regardez la personne du Roi comme au-dessus des at-

teintes d'une lithographie , et cpic vous ne voulez pas recon-

naître ce personnage auguste dans une caricature, s'il n'est pas 

évident a tous les yeux par les insignes de la royauté ou par 

ses titres que c 'est elle qu'au a représentée. Prenez-y garde, 

Messieurs, cette façon déjuger serait tout à fait celle des An-

glais, qui ne savent pas ce que c'est que la liberté de la presse, 
et à qui nous voulons l'apprendre. 

» j'ajouleiai que des renseignera en s certains nous ont ap-

pris que le père de l'accusé, proscrit pendant la république, 

n'échappa que par miracle aux fusillades de Lyon , et que ce-

pendant il a toujours rte attaché de cœur et d'aine aux princi-

pes de 89 ; qu'il leur a été fidèle sous l'empire ; qa'il ne les a 

point reniés sous la restauration, ci qu'il les professe encore 

aujourd'hui! Le fils a été élevé dans de tels sentimens; bien 

jeune il a fait l'apprentissage d «s conspirations, etvous lui ren-

drez service en l'envoyant de six mois à deux ans réfléchir à 

la Force.W en sortira ruiné, dé espéré, et ne sera plus d'hu-

meur, je vous le jure, à gêner le pouvoir et à considérer oua 

représenter les vérités sous leur côté moqueur. En punissant 

le fils, récompensez son vieux père d'une constance qui fait 

rougir tant d'hommes publics , tant de fonctionuairt s, tant de 

magistrats honorables. C'est d'ailleurs, Messieurs, une occa-

f «94 ^ 

! gagés de toute influence , parce que vous êtes les protecteurs 

> de nos libertés , parce que vous ne voulez pas que la vérité soit 

i plus esclave aujouid'bui que sous la branche aînée , parce que 

i vous ne voulez pas , vous ne devez pas condamner sur une 

ressemblance. 

» Mais , Messieurs , si vous acquittez le prévenu , de grâce 

que ce ne soit point à l'unanimité. Depuis quelque temps le 

ministère public a reçu bien des leçons , il en a peu profilé, 

mais il sera plus sage à l'avenir, épargnez-lui cet affront. » 

M. le subtitut du procureur -général, dans une répli-

que animée , s'attache à rétablir la prévention. 

La Cour entend ensuite ele nouveau et successivement 

M" Blaneet [M. Philippon . qui termine ainsi sa répli-

que : « Oui , sans doute , Messieurs , la Charte elevien-

dra une vérité, je l'espère: si je ne le croyais pas, je.... 

ferais autre chose que eles caricatures. » 

Après une demi heure de délibération , le jury dé-

clare les deux prévenus non coupables ; ils sont, en con-

séquence , acquittés. 

Affaire de LA TRIBUNE POLITIQUE ET LITTÉRAIRE. 

Dans son numéro du 24 mars , le journal la Tribune 

a publié un article intitulé : Un peu de terreur, dans le-

quel on remarque les passages suivans : 

Le peuple se demande ce qu'il a gagné à cette révolution ; 

ce qu'il a gagné? qu'on le demande aux patriotes qui encom-

brent les prisons de Paris ; ils répondront : Un peu de terreur. 

Parcourez les campagnes qui environnent Paris , prenez 

place dans nos voitures publiepies, vous les trouverez rem-

plies de fugitifs qui vont chercher un asile contre les coups 

dont raie police inquisitoriale a frappé leurs amis. 

n A la voix d'un aide-de-camp du Roi , oa à relâché Cadou-

dal , on a rendu au prêtre arrêté pour l'inauguration du por-

trait de Henri V les clés de son église ; Danton , Guinard , Ca-

aignac, 'Prélat et leurs amis , attendent sous les verroux le 

ésultat de l'accusation capitale que sous les plus frivoles pré-

textes on n'a pas craint d'intenter contre eux. 

Il n'est guère permis de douter qu'on n'ait acheté ce qu'on 

appelle la paix à un prit auquel nul homme d'honneur ne vou-

drait la vie, car c'est l'honneur même qu'on a sacrifié au mé-

pris du vœu national, en abandonnant la Pologne et l'Italie à 
eurs bourreaux. 

>;En 1792, nous avions un gouvernement qui marchait avec 

la révolution , le nôtre marche contre celle de i83o. 

Nous n'avons qu'un peu de terreur , veuillent les destins 

que dans deux mois nous puissions encore dire un peu .it 

Cette publication amenait aujourd'hui M. Bascans 

gérant de la Tribune , devant la Cour d'assises , sous la 

préventiou d'excitation à la baîne et au mépris du gou 

verneraent du Roi. 

M. le président adresse les questions d'usage à M 

Bascans , qui se reconnaît responsable de l'article dont 

le greffier donne lecture. 

i. Aylies , substitut de M. le procureur-géne'ral , 

après quelques explications sur l'étendue et les limites 

du droit de critique des actes du gouvernement , s'atta-

che en relisant chacune des phrases incriminées , à 

prouver que toutes et notamment celle qui compare le 

gouvernement d'aujourd'hui à celui de 1792 , en don-

nant tout, l'avantage à ce dernier , sont de nature à ex 

citer contre le gouvernement la baîne et le mépris. 

M. Bascans demande la parole et prononce un éner 

gique discours. Il fait connaître à MM. les jarés que 

dans celte affaire , comme dans l'affaire précédente, la 

chambre du conseil avait déclaré qu'il n'y avait pas lieu 

à suivre. 

« Par cette ordonnance de non lieu , continue le gérant, 

la Tribune devait se croire libérée de sou huitième procès , et 

le géranl encore une fois hors de la roule de Sainte-Pélagie ; 

mais la condamnation d'un journal de l'opposition serait une 

trop bonne fortune pour qu'on lâchât prise aussi facilement 

M. le procureur-général s'est donc hâté de former opposition 

et de venir plaider en personne la culpabilité devant la cham 

bre des mises eu accusation qui , subjugée sans doute par I? 

puissance de sa logique, et privée d'ailleurs par la loi d'enten-

dre un seul mot de justification de la part du prévenu , a d( 

claié qu'en effet le délit qui m'est imputé paraissait résulte 

de l'ensemble de l'article ; remarquez , je vous prie , l'expres -

sion paraissait. Et c'est en conséquence de celte apparence île 
délit que j'ai éti-traduit sur ces bancs. 

» Messieurs, quand on rapproche de celte manière de pro 

céder, ce déluge de réquisitoires dont on nous inonde depuis 

quelques mois, il est. impossible de ne pas voir là un calcul , 

uu système arrêté contre la liberté de la presse. L'on .s'étonne 

quelquefois de voir piusièurs journaux reprocher au minis-

tèle du |3 mars son analogie avec le ministère du8 août. Ceux 

qui sont comme scandalisés de ce rapprochement, 119- pren-

nent pas garde que dans les progrès de la civilisation , chaque 

époque a ses exigences, et que sans chercher des rapports in-

dividuels entre les hommes du 8 août et les hommes du i3 

mai s, il est néanmoins permis de trouver quelque identité dans 

la marche de ces deux administrations , eu égarel aux circons-

tances au milieu desquelles elles furent formées. Ainsi , de 

même qu'en 1829, quoique la France fût dès long-temps ré-

signée à tous les genres d'humiliations et de mécomptes , l'o-

pinion publique ne put pas vo'r sans colère un ministère (quasi 

libéral pour 1 époque) faire place aux Polignac et; aux Botir-

mont , de même, en 18Î1, après le réveil "de notre fierté 

nationale et l'anéantissement de cette restauration qui lui 

était antipathique, le mécontentement public a dû éela-

ter lorsque Latfitte et Dupont (elel'e nrc) ont été repous-

sés pour faire place à des hommes qui se proclamaient les hé-

ros du centre , c'est-à-dire les continuateurs du passé , à des 

hommes qui ont nié la révolution de juillet , qui , sourds aux 

averrissémens de la presse , ne nous annoncent que le règne 

de la violence , et qui entassent en effet destitutions sur des-

quî trouve tant de sympathie dans tontes les classes d 

teurs. »
 e

'
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M" Moulin présente ensuite la défense du p
re

'
v

 ' 

Après une discussion approfondie des charges de l'a 

sation , 1 avocat termine en ces termes : ' ^ ' 

» Le gouvernement représentatif n'est autre chose que i>- I 
tervention du pays dans les affaires publiques ; il y i

lllf
^' -j"' 

par deux moyens : par les élections et par la presse.
 ei

" 

» Si le premier moyen venait à succomber sous uneurfl, 

corruptrice, la liberté de la presse doit être là pour recevoir 

plaintes du pays et pourles exprimer avec la plus grande é 

gie ; niais qu'on lui enlève cette dernière ressource, tout ^' 

tervention nationale a disparu; le gouverneme <t représenîv 

tif n'est plus qu'un vài :i mot , il n'eu reste que les char?
es

 .'j 

y a tyrannie d'un minisière ou d'une majorité. » 

» Ainsi parlait, en 1826, un orateur qui depuis...™,' 

alors le barreau le comptait parmi les organes les
 D

|
 1 

éloquens, la presse parmi se: défenseurs les plus chaleu 

reux. ( Mouvement, et le nom de M. Barthe circule danj 

l'auditoire. ) Ces lignes, écrites en 1826, ont tout l
e

 >Jj 

rite de i'à-propos en i83i ,et, malgré notre révoluti
0 

déjà bien vieille, il est vrai. 

» Quelques jours encore , et une ordonnance roy
a

|
e 

va frapper de destitution la Chambre des députés 

les collèges électoraux vont s'ouvrir , et le pays va ^ 

voir appelé • exprimer ses vœux et à choisir ses ui
at! 

dataires. De la composition de la Chambre] nouvelle 

dépendra l'existence du ministère; tlès-lors son intérêt 

les destitutions tle certains préfets rebelles à ses instruc-

tions , le rappel de certains fonctionnaires ele CharlesX 

rompus aux manœuvres électorales , le danger^ 

émeutes grossi et exploité , nous aver issent assez dc'ses 

projets. C'est à la presse de les dévoiler et de les livret 

au grand jour de la publicité. Mais, pour accompli, 

cette périlleuse mission , il lui faut de la liberté et de h. 

protection contre les attaques du pouvoir. C'est auprès 

de vous qu'elle vient, chercher ces garanties, et votre 

indépendance apprendra au pays , que si la politique 

du ministère ne se lasse pas de poursuivre . votre cons-

cience ne se lassera pas d'acquitter.-» 

Le ministère publie ne réplique pas. 

Après cinq minutes seulement de délibération , le jurj 

déclare le- prévenu non coupable , et la Cour prononce 

l'acquittement , ainsi que ia nullité de la saisie et la res-

titution des numéros saisis. 

On assure que la décision du jury a été rendue à l'u-
nanimité. 

comme Inen vous pensez, au pouvoir d'alors, qui, ainsi que 

tous les pouvoirs possibles, '.l 'aimait pas les caricatures, l'ac-

violence , 
sioù pour réparer une erreurde la magistrature de LnaisXVIII. | titutions , eu frappant sans aucune pudeur, les citoyens qui 

L'on vous a parlé de celte mascarade lyonnaise représentant j furent toujours les plus environnés de notre admiration et de 
l'enterrement du commerce; cette caricature en action déplut, i noire respect. 

» Messieurs, un tel système devait nécessairement rencon-
trer une opposition bien compacte ; et en effet , sur vingt-

hn journaux politiques qui s'impriment chaque jour à Paris , 

il y en a dix-sept ( le chiffre est exact ) qui condamnent avec 

plus ou moins de force , la marche du nouveau cabinet. Vous 

voyez ce qui reste pour le soutenir, cl encore faut-il remar-

quer qu'en aucun temps le Moniteur n'a été le seul journal 

charge de recevoir les inspirations du pouvoir. Convenons-en 

Me- sieurs, il faut bien qu'il y ait quelque chose devrai dans 

une opposition si générale , je dirai presque si unanime , et 

cusé fut poursuivi, il s'agissait aussi d'injures au roi, d'excita-

tion à la h.due du gouvernement, et même la religion de l'E-

tat se trouvait aussi l'outrée là-dedans. Il fut acquitté par fies 

'avaient pas la croix d'honneur, qui tous n'é-

n'étaient pas sans ambition, 

uges de Louis XVIII n'ont pas voulu 

vous le demande après la révolution 

_
r
rcz l'accusé parce que vous êtes dé-
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juges q 

raient 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE. (Rennes.; 

(Correspondance particulière. ) 

Audience du 20 mai. 

Un jeune homme de 28 ans, accusé d'empoisonnenm 

sur son père et sur trois autres individus , avec à 

veri-de-gris jeté dans une barrique de cidre. . 

Le 8 février dernier , Jean Barbedette, propriétaw 

de la commune du Monclo! , après avoir travaillé toute 

ia matinée dans une chenevière avec les deux frères Vi-

mont , ses ouvriers , rentra à mieli avec eux pour dîner, 

lis burent, ainsi ejue la servante de la maison , pendant 

ieur repas, du cidre qui fut tiré d'une barrique place! 

sous l'escalier et servant a la consommation ordinaire 

des maîtres de la ferme. Ce cidre fut par eux trouvé m 

bonne ejualité et aucun d'eux n'en fut incommodé. 

Vers les deux heures de l'après-midi, Hippolyie Bar-

bedette fils, aubergiste à Dol, arriva chez son père avec 

son fils âgé de 14 mois , et soutira une pièce de cidre 

qu 'U avait dans le cellier de son père. Quelques iustasi 

après, ia servante tira un verre de cidre a une autre 

pièce placée sous l'escalier, et en présenta à l'enfant 

qui eu but quelques gouttes sans en être incommode: 

mais, h peine eût-elle bu le reste du verre, qu elle res-

sentit des maux de cœur et des douleurs d'estomac. U 

fils Barbedette vint peu d'instans après chercher so» 

enfant, et partit pour retourner à Dol. Toutefois, avant 

le moment de son départ et pendant qu'il était dansli 

chenevière avec, son père, les deux ouvriers étaient ve-

nus , & l' insu de leur maître , demander à boire à 1* 

doinesti |ue,qui leurservitdu cidre tiré aussi ele la pief 

posée
 s

sous l'escalier. Ils burent très-précipitamment; 

néanmoins ils trouvèrent au cidre uu mauvais goût 

qu'ils n'avaient pas trouvé au repas du midi . et bie# 

ils furent saisis de violentes coliques et éprouvèrent di 

fréquentes nausées suivies de vomissemens. 

Plus tard, Barbedette père les amena lui-même cb» 

lui pour se rafraîchir. Une bouteille de cidre tirée* 

la même pièce fut servie , et le père ainsi que les é
euS 

ouvriers en burent chacun un verre : les nausées et»
0

' 

missemens recommencèrent' alors avec plus de foflf 

Cependant, tout en trouvant au cielre un mauvais g<«' 

ils ne pouvaient soupçonner qu'il fût empoisonné, 0 
qu ils en avaient bu le matin et à midi sans en épi* 

ver la moindre gêne. 

A cinq heures du soir , ils revinrent pour soupf 

mais ni eux ni la servante , qui ressentait aussi de W 

tlouleurs , ne purent prendre d'alimens. En recherebr 

quelle pouvait être la cause d'une indisposition ajf 

grave et au si subite, l'un des ouvriers émit l'opM^ 

qu'on avait sans doute introduit dans la barrique
1 

cidre quelque substance malfaisante, barbedette ff 

répondit que la chose était impossible , attendu q
ul

-

bonde élait trop bien enfoncée. Il prit toutefois une \ 

uiiè-re , et alla avec les eleux ouvriers et la servante v 

la pièce de cidre. Ils aperçurent tous alors. une g** ^ 

quantité de vert-de-gris répandue soit sur la »arr
l(

l 

soit autour d'elle , et virent que la bonde en état 

levée, et avait été jetée à côté. Tout-à-coup le BPÇyj 
cria : Nous sommes tous perdus ; c'est mon

 c0
1"' 

fils </ui aura fait cela. Alors voulant et croyant ne 



. i»« pffeti du poison , il fit nrendre aux ouvriers et 
51
T

a
 ÏonS^e

P
et prit lui-même de la hquenr de 

8
 S, mais cela ne fit qu'aggraver leurs souffrance . 

 :„..o
 n

e purent regagner lear domicile 

^
a
feaucdS de peîne , et ^lendemain ils étaient 

XL de travailler. Un médecin de Dol , appelé 
U,C

 '
P

- de Barbedette père et de sa servante , les trouva 

qu 

iiic 

aopres 
en proie a de violentes coliques suivies de nausées et de 

vomi'>semens assez fréquens ; tous deux se plaignaient 

de ressentir nne vive cjialeur dans l'estomac. Le méde-

cin vit lui-même la pièce de cidre reconnut à l'entour 

onc
 assez grande quantité de vert-de-gris , fit tirer une 

bouteille de cidre qui était trouble et d'une codeur plus 

foncée que de coutume , s'assura par la dégustation que 

le
 c

idre contenait du vert-de-gris , emporta la bouteille 

qu'il avait fait tirer , et la remit le lendemain au juge-

de-paix de Dol. Devant le médecin et devant plusieurs 

autres témoins qui vinrent chez lui et reconnurent le 

vert-de gris jeté sur la barrique et à l'entour. Barbe-

dette père >'
é

P
éïa (

l
u

'
;i
 soupçonnait fortement son fils 

d'être l'auteur de cet empoisonnement. 
Le même soir des voisins passant à l'endroit où Bar-

bedette fils avait pris une traverse de barrière, y trou-

vèrent un papier de couleur rouge , où ils reconnurent 

des empreintes et des taches de vert-de -gris. Ce papier 

était une affiche annonçant que l'auberge de Barbedette 

fils était à louer. Ces mêmes voisins ayant vu le lende-

, main le vert-de-gris sur la pièce de cidre , se rappelè-

rent le papier qu'ils avaient trouvé ia veille , et allèrent 

le chercher avec la servante de Barbedette «ère qui 

s'en saisit et le ramassa.Instruit de ces faits le ju«e 
'Y les lie^ix , 'recueillit 

éoarsessous l'escalier ; 

avait fait vider le 

t6g5 , 

voyer le jury délibérer de nouveau ; que sa déclaration 

est acquise et ne peut être modifiée. 

L'accusé est condamné à la peine des parricides. 

Au prononcé de l'arrêt succède dans l'auditoire un 

morne silence , et la foule s'écoule lentement Le con-

damné s'est pourvu en cassation, et un recours à la clé-

mence royale doit être appuyé par le jury. 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

DU I 01 BATAILLON DE LA LÉGION DE CAEN. 

(Présidence de M. Macé, chef de balailh n.) 

Séance du 17 mai. 

Infraction aux règles du service par deux o fficiers de la 

garde nationale. — Application de la loi nouvelle. 

de-paix de Dol se transporta sur 

quelques parties du yert-de-gnsepa 

Lis ayant su que barnedette pere 

Ire sur un fumier , il s y rendit et aperçut plusieurs CU
--elles bleuâtres qu'il ramassa . i

a
J,àrri^[Ue ayant été 

? ,;
u
 nn v trouva encore une srande quantité de défoncée, o" j . ^ i 

matière bleue que le juge-de-paix recueulit également. 

Ces diverses parties de substance bleuâtre , ainsi que le 

'Ire recueilli par le médecin, ont été soumis à une 

analyse chimique, qui a démontré la présence du 

vert-de-gris. Un mouchoir trouvé dans l'un des ha-

bits de Barbedette fils , et qui portait des taches bleuâ-

tres a aussi été soumis aux chimistes, et il a été re-

connu que ces taches , ainsi que celles remarquées sur 

le papier laissé dans un champ par Barbedette fils , pro-

venaient de leur contact avec du vert-de-gris. 

" L'instruction a appris , en outre , que dans le courant 

du mois de janvier précédent, Barbedette avait fait 

acheter , par un commissionnaire , chez un droguiste 

de Rennes , quatre livres de vert-de gris ; que le 22 du 

même mois ii les remit à un peintre de Dol , qui les 

broya dans un mortier en sa présence , et les lui re-

porta renfermées dans un vase de terre recouvert en 

papier gris. 

L'achat du vect-de-gris a été reconnu par Barbedette 

fils; il a avoué aussi l'avoir donné à broyer , mais il a 

r.ié l'aveir retiré des mains de l'ouvrier; il a reconnu 

également avoir fait imprimer peu de temps auparavant 

des affiches annonçant ia location de son auberge ; mais 

il a prétendu que les taches remarquées sur ce papier 

et sur un de ses mouchoirs, provenaient de ce qu'il s'en 

était servi pour essuyer le comptoir sur lequel le com-

missionnaire avait posé le vert-de-gris en l'apportant 

de Rennes ; il est convenu epi'il était allé chez son père 

le8 février , mais i! a prétendu eju'il n'était pas resté 

seul dans la maison 

L'accusé est d'un physique peu avantageux ; ses yeux 

roux ont quelque chose de repoussant, il est bien vêtu 

et sa contenance est assez calme. 

Après l'audition ele vingî témoins , qui confirment en 

grande partie les fait , de l'acte d accusation , sans que 

cependant les médecins et chimistes entenelus aient pu 

affirmer que ia quantité de vert-de-gris mise dans la 

pièce de cidre fût assez forte pour causer la rnort , M. 

Letourneux , premier avocat général, a retracé avec 

force et clarté les charges fournies par l'instruction , et 

n a pas balancé à conclure avec une intime conviction à 

ce que l'accusé fût déclaré coupable. 

Dans une improvisation aussi éloquente ejue remar-

quable , M> Jehanne a présenté les moyens de défense 

de l'accusé. Il a produit les attestations les plus hono-

rables en faveur de Barbedette fils", sur la conduite du-

quel aucun reproche ne s'était élevé jusqu'alors. L'avo-
c
»t était porteur d une lettre à lui écrite par Barbedette 

P
e
}e, et où celui-ci déclarait que c'était dans un pre-

mier moment de trouble qu'il avait pu accuser son fils ; 

V S? W répugnait à l'idée de le croire coupable , et 

m après avoir réfléchi sur sa coneluite passée, sur le 

Intérêt à commettre une telle action , et sur les 
L
 «lions de bonne amitié (lui avaient toujours existé 

•e eux, ileroyait tle son devoir île, rétracter ses pre-

d»^
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 impression profonde 
r au

elitoire , dans lequel se trouvaient la mère et la 

œur de l'accusé, .dont l'affliction et les larmes atten-
anssaient tous les spectateurs. 
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 répondre à deux questions , 

rel- t'
 E- rf Ke a

 l'empoisonnement consommé; Ï" celle 
'Stive à la simple tentative d'empoisonnement. Leur 

V?
nsua M affirmative sur (es deux questions. 
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Deux officiers de notre garde nationale, MM. Lebou-

cher et Poupincl , l'un et l'autre sous-lieutenans de la 

première compagnie de chasseurs, étaient cités élevant 

le conseil, comme prévenus d'infraction au service pen-

dant la garde du poste qu'ils commandaient à la mai-

son centraledeBeaulieu, le premier dans le journée élu 10 

au 1 1 , et le seconddans celle du 1 1 au 12 de ce mois. L'iaf -

fluence considérable rpii s'était rendue à l'audience pour 

entendre les débats de cette affaire, prouve l'intérêt que 

les citoyens portent à tout ce ejui se rattache au bien du 

service public remis entre leurs mains. D'ailleurs eles 

bruits fâcheux et de nature à mériter des reproches 

graves à ceux qui en étaient l'objet, et par suite à jeter 

des défiances sur la manière elont la garele nationale 

remplit ses devoirs, allaient être confirmés ou démentis 

parées débats, et chacun voulait connaître exactement 

les faits. Voici ce qui a été établi par l'instruction faite 

élevant le conseil , par suite de reproches adresaés à 
M. Pou i ne! : 

A son arrivée au poste, l'officier de garde alla dîner, 

dans une auberge voisine du corps-de- garde , avec 17 

des soldats du poste : on se mit à table entre 5 heures 

et 5 heures et elcruie, et l'on y resta jusqu'à 7 heures et 

demie ou 8 heures. En ce moment , le aous-iieutenant 

Poupinel alla au poste faire charger les armes et distri-

buer les cartouches pour le service ele la nuit , puis il 

retourna encorequelque temps à l'auberge où étaient res-

tés plusieurs de ses soldats ; il rentra au poste avant elix 

heures et ne tarda pas à se coucher; il se leva le lende-

main matin à cinq heures. La plainte qui tlonnait lieu 

à l'action portait que, pendant que l'officier était dans 

sa chambre, un desordre aurait eu lieu au poste, par 

suite de l'état d'ivresse où se trouvaient plusieurs gar-

des nationaux, et notamment un eles chasseurs et le 

tambour de service, désordre qu'il était du devoir de 

cet officier de réprimer, ainsi que la loi du 22 mars lui 

en elonne le droit et lui en impose l'obligation. 

Tous les gardes nationaux de service , du 11 au 12 , 

avaient été appelés pour fournir au conseil les rensei-

gnemens sur lesquels il devait baser son opinion. Il est 

résulté de leurs dépositions, qu'un seul garde national 

s'était trouvé tlans un état à peu près complet d'ivresse, 

que . ramené au corps-de-garele par ses camarades , ce 

garde national était tombé sur le poêle et l'avait ren-

versé ; qu'ensuite on l'avait couché sur le lit de camp , 

où , après s'être agifé encore un momei»t , il s'était en-

dormi jusqu'au lendemain ; que le tambour s 'était ef-

fectivement énivré , et avait été long-temps absent du 

poste; que, sur les observations qui lui avaient été fai-

tes par le sergent , il avait insulté assez gravement ce 

soris-officier , et qu'incapable de faire son service de 

nuit , il avait été remplacé par un soldat de bonne vo-

lonté qui s était offert pour porter la lanterne , sans la-

quelle on ne peut relever les factionnaires de service 

élans l'intérieur de la prison. Il est en outre demeuré 

constant que l'officier , enfermé dans sa chambre , n'a-

vait pris aucune connaissance de ces faits , et c'est à 

l'occasion de cette négligence qu'il était cité disciplinai-

rement. Du reste, il n 'a point été établi , comme on le 

prétendait, que eles sentinelles eussent été posées en fac-

tion étant ivres , car tous les témoins se sont accordés à 

dire que, nonobstant le léger trouble qui a eu lieu au 

corps-de-gârde , le service s 'est fait avec la plus grande 

régularité et la plus rigoureuse exactitude. 

M. Poupinel , interrogé sur le point de savoir pour-

quoi il n'avait pas puni ie garele national qui s'était 

présenté au poste dans un état inconvenant , et pour-

quoi il n 'avait pas fait mention au rapport ele la con-

eluite du tambour , a répondu , el'une part, que le dé-

sordre avait été peu important , qu'il n'en avait pas 

même e!té réveillé ; d'autre part , que s'il n'avait point 

porté plainte contre le tambour , c'est qu'il ne voulait 

pas lui faire perdre sa place, et qu'il le jugeait suffi-

samment puni par ia peine que le poste lui avait infligée 

ele lui-même , en ne lui payant pas la petite rétribution 

ordinaire. 

M. Seigneurie, capitaine el 'ai tillerie, faisant les fonc-

tions d'officier- rapporteur , avant de résumer l'affaire , 

a présenté quelques considérations générales sur l'im-

portance do service ele la garde nationale , surtout élans 

certains postes cjui , comme celui de Beaulieu , exigent 

une surveillance continuelle et toute particulière , car 

cette maison centrale contient près ele huiteents détenus 

condamnés la plupart à des peines afflietives et infaman-

tes. Ecartant ensuite tout ce que l'instruction n 'a point 

justifié, il s'est attachéà démontrer que l'officier inculpé a 

commis une infraction au siu vice enn'usant pas élu pou-

voir nue lui confère l'art 82 de la ici élu 22 mars, à l'égard 

de; garele» nationaux sous ses ordres qui ont manqué à 

diriger ultérieurement contre lui les poursuites qu'il 

s'est mis dans le cas d 'éprouver , et a conclu , en récla-

mant contre le sous-lieutenant Poupinel , aux ternies 

de l'art. 85 , la peine de la réprimande portée contre 

l'officier qui s'est rendu coupable d'uneinfraction, même 

légère , aux règles élu service. 

M. Poupinel n'ayant point présenté dé nouvelles ob-

servations, le conseil s'est retiré dans la chambre ele ses 

délibérations , et un ejuart-d'heure après a prononcé un 

jugement ejui , conformément aux conclusions ele M. le 

capitaine-rapporteur , a condamné lè prévenu à la 

peine de la réprimande. 

M. le président du conseil a, en conséquence, fait 

sentir à M. Poupinel qu'il ne suffit pas qu'un chef de 

poste donne à ses soldats l'exemple d'une tenue exempte 

ele tout reproche , qu'il est aussi responsable ele la con-

duite eles hommes placés sous ses ordres , et qu'il fait 

une faute chaque fois qu'il ne rappelle pas avec justice 

et sévérité aux règles de la discipline l'homme qui s'en 

écarte; puis il a terminé cette admonition parmi avis 

sur les devoirs réciproques des chefs et des soldats qui , 

chargés les uns et les autres élu maintien ele l'ordre et de 

la paix publique, sont solidaires de tout ce qui tendrait 

à les troubler. La faute du garde national mettant l'of-

ficier non-seulement dans la nécessité de sévir contre 

lui , mais même élans le cas d'encourir eles désagréinens 

s'il ne le fait pas , il a exprimé le désir que chacun se 

pénètre bien des obligations qu'il a à remplir , et sans 

l'accomplissement elesquelles le bien que i on doit atten-

dre ele ia belle institution de la garde nationale ne peut 
exister. 

L'affaire de M. Leboueher, sur la demande écrite de 

cet officier, a été renvoyée à mardi prochain. 

Nous devons dire que les témoins ont déposé avec une 

réserve qui n'a point échappé à l'attention soutenue que 

l'auditoire a prêtée aux elébats. Quoi qu'il eu soit, le 

résultat ele la décision du conseil ne peut manquer de 

produire d'heureux effets , puisqu'elle est un avertisse-

ment pour tous les citoyens que la loi nouvelle n'est 

point illusoire , et qu'application en sera faite à tous et 

élans tous les cas. Sans doute l'immense majorité des ci-

toyens qui font partie ele la garde nationale, pour rem-

plir fidèlement leur devoir, n'ont besoin d'autre stimu-

lant que la pensée du bien public ; mais ceux qui pour-

raient i 'oublier se rappelèrent du moins qu'ils n'ont pas 

seulement à rendre compte des fautes qu'ils commet-

traient , et qu'il s en rendent aussi leurs chefs en quel-

que sorte responsables. 

CHRONIQUE. 
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uc> délibérations. ! rapport l'insubordination reprochée au tambour. Il a 

^pres un délibéré de trois quarts-d'heure en la cham-
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 fait, quant à ce dernier (déjà suspendu de ses fonctions 
e riu c,J

"seil, la Cour déclare qu'il n'y a lieu à ren- par le colonel de la légion) toutes réserves utiles pour 

DÉPARTE MENS . 

— MM. Gilbert de Voisins, conseiller à la Cour de 

casssation , et Delacroix-Frainville, ancien bâtonnier 

ele l'ordre des avocats, ont\: té installés en qualité de 

membres du conseil des domaines privés du roi et de 

ceux de la famille royale. 

— Une circulaire du ministre de la justice , adressée 

à M. ie procureur du Roi de l'arrondissement de Péri-

gueux, renferme plusieurs instructions relatives aux 

mariages contractés en France par des étrangers. Dans 

plusieurs états limitrophes ou voisins , la loi défend aux 

régnicoles de se marier en pays étranger, sans une au-

torisation du gouvernement , sous peine de aullilé de 

leur mariage. Il résulte de là que lorsque des habitans 

de ces pays, attirés en France. par l'activité de l'indus-

trie ou par la richesse du sol , y ont épousé des Fran-

çaises , sans avoir obtenu celte autorisation , s'ils veu-

lent ensuite retourner dans leur patrie , leurs femmes et 

leurs enfans s'en voient repoussés comme illégitimes. 

Dans l'intention de faire cesser un tel état ele choses , le 

gouvernement a résolu d'exiger de tout étranger, non 

naturalisé , qui voudra désormais se marier en France, 

la justification , par un certificat des autorités du lieu 

ele sa naissance ou de son dernier domicile élans sa pa-

trie , qu'il est apte, d'après les lois qui régissent sa ca-

pacité , à contracter mariage avec ia personne qu'il se 

propose el'épouser. En cas de contestation , les Tribu-

naux compétens seront appelés à statuer. 

Il ne faut pas oublier qu'aux termes ele l'article 167 

du Code civil , les étrangers majeurs, qui n'ont pas ac-

quis de domicile en France par une résidence de plus 

ele six mois, sont tenus ele faire, à leur dernier domicile 

à l'étranger , les publications préalables à la célébra-

tion de leur mariage. Les Français mêmes qui se trou-

vent , relativement au mariage, sous la puissance de 

personnes elomiciliées en pays étranger , doivent faire 

faire à ce eloniicile les publications prescrites par l'art, 

iba. Enfin ces publications eloivent avoir lieu suivant 

les formes usitées dans chaque pays, et leur accomplis-

sement eloit être constaté par un acte émané des auto-
rités locales. 

M. le procureur du Roi recommande à MM. les mai-

res de l'arrondissement de se conformer aux disposi-

tions dont il s'agit. 

— On nous écrit de Fougères ( Ille-et-Vilaine ) , en 

date du 19 mai : 

» Un homme , se disant déserteur, parcourait de-

puis quelques jours la commune de Parigné, près Fou-s 

gères; ii entra élans une maison et elemanda à manger; 

le fermier le repoussa par un refus et il se retira ; mais 

peu de temps après, ayant vu sortir le fermier pour 

aller aux champs , il retourna à la maison où il 11e 

restait plus qu'une femme et deux enlans en bas âge. 

Cette fois , il prit à manger sans que la fermière osât 

l'en empêcher ; adressant ensuite la parole à celle-ci , 

il lui demanda si elle ne savait pas e-jue deux coups ele 

feu avaient été tirés il y a quelque temps sur deux per-



sonnes de Fougères, à des c'poqncs assez rapprochées ; 

puis saisissant un fusil qui se trouvait dans la maison , 

il couclia en joue une petite fillcâgédc six ans ,en lui di-

sant : je vais te tuer. A l'instant le coup part , et l'inno-

cente victime tombe morte aux pieds du meurtrier , qui 

lâche le fusil et prend la fuite. La justice s'est rendue 

sur le lieu et il paraît certain , d'après les informations 

qu'elle a recueillies , (pic le meurtrier est un condamné 

libéré , en surveillance à Fougères , qui a rompu son 

ban et ejue la police recherche depuis quelque temps. 

» Hier , un voituricr de Fougères , revenant de Y itré, 

trouva à quelque distance ele cette dernière ville, six 

hommes qui lui parurent des brigands et elont l'un le 

chargea de remettre à son adresse un paquet eju'il lui 

donna; le voilurier prit le paquet eju'il cacha sous une 

pierre à eiue 'que distance , craignant de se compromet-

tre. M. le sous-préfet de Fougères instruit de cette cir-

constance, envoya chercher par des gendarmes le pa-

ejuet caché , qui lui fut rapporté et qui contenait des nu-

méros de la Gazelle de Bretagne : le paquet était aelrcssé 

à un presbytère de l'arrondissement de Vitré. 

» Notre arrondissement jouit de la plus grande Iran-

quillite , et les brigands de l'arrondissement de Vitré 

n'y ont pas reparu depuis la chasse ejui leur a été don-

née par les gardes nationaux ele notre ville. 

— Les nommés Dupont, Michon et Cardinot , habi-

tantdcs communes voisines du départ ement ele laCreuse, 

ont comparu devant la Cour el'assises de Moulins, com-

me accusés de fabrication de fausse monnaie et de 

leur émission dans divers cabarets du département de 

l'Allier. L'un d'eux , au moment ele son arrestation , 

jeta dans un buisson une bourse ejui s'accrocha aux 

branches , et dans laquelle on trouva plusieurs pièces ele 

5 fr. semblables à celles saisies sur ses eleux camarades 

déjà arrêtés. Ces pièces étaient composées d'une ma-

tière connue élans le commerce sous le nom de métal 

d'Alger. Leur surface , quoique brillante lorsqu'elles 

sont neuves , est cependant graveleuse comme le sont 

toutes les pièces coulées et non frappées ; mais le signe 

le plus évident de leur fausseté , c'est eju'elles ne por-

taient point autour de la tranche la légende. On dé-

couvrit chez Dupont , occupant une maison isolée , à 

travers des brandes , certains objets qui ne permettaient 

guère de douter ejue là se trouvait l'atelier ele la contre-

façon : c'étaient quatre cuillers portant l inscription : 

Métal d'Alger ; métal de même nature qae les pièces 

fausses ; differens morceaux du même métal fondu , une 

lime ou tirepointe dont les elents étaient encore encras-

sées de ce métal , avec un carré de papier au milieu 

duquel se trouvait un trou de la dimension précise ei'un 

c'eu de 5 fr. ; enfin, a pièces ele 5 fr. de bon aloi, au mil-

lésime ele 1 3 1 1 et 1 8ao , dont l'une portail à la surface 

quelques parties terreuses , ce ejui fait soupçonner 

eiu'elics servaient de type à la fabrication. 

Un verdict d acquittement a été prononce en faveur 

do Michon et Cardinot ; mais Gilbert Dupont , elc'claré , 

coupable d'émission de fausse monnaie, a été con-

damné à la peine capitale. A l'instant les juré; , non-

seulement ceux ejui ont résolu affirmativement la ques-

tion , mais encore tous ceux appelés à la session , se 

sont empressés de signer une requête en commutation 
ele peine. 

— Trois ou quatre individus de la commune d'Aze" 

rab e (Creuse
1

, aussi pauvres qu'ignorans , s'avisèient 

un beau jour ele revèr d'argent et de se tourmenter l'es-

prit pour en avoir tout à leur aise. «Le moyen est facile, 

s 'écria l'un el'eux, c'est ele battre monnaie! » Séduits ou 

plutôt aveuglés par celte idée chimérique, ils conçoi-

vent le projet ele ia réaliser. Ils ne s'amusent point à 

forger uu lourd balancier, à graver des coins durs et 

solides ejui puissent leur servir à frapper eles métaux 

habilement mélangés. Leur procédé fut plus simple et 

plus rapide. Deux petites planches en bois blanc , où 

l'on presse fortement un écu de cinq francs rougi au 

feu, voilà leur moule fait en ileux minutes. Le plomb 

fondu de leurs cuillers à soupe voilà le métal précieux 

qui se transforme aussitôt en pièces de monnaie ele cincj 

francs. Ils se félicitent , et sautent ele joie. Tous les tré-

sors élu royaume ne seront-ils pas maintenant à leur 

disposition ! Ils continuent de travailler avec ardeur. 

Cependant après l'enthousiasme arrive la réflexion. Le 

troisième jour ils sentent l'extravagance de leur entre-

prise , et tous déclarent vouloir y renoncer. 

Mais que faire d'une vingtaine de pi-ces fausses 

qu'ils s 'étaient partagées ? Le 7 octobre dernier, au 

marché de Dun , trois ou quatre ele ces pièces furent 

mises en circulation. Leur forme imparfaite , leur cou-

leur rembrunie , leur légèreté , la sensation eju'on 

éprouvait en les touchant , et surtout le eléfaut de cor-

don , ne permettaient guère de s'y tromper : on recon-

nut presque aussitôt qu'elles étaient fausses. Pierre 

Couillaud , Jean Lahcdouche , Jean Lépi et Hippolyte 

Laheeloucbe furent arrêtés , les uns le même jour à 

Dun , et les autres ie lendemain à leur elomioile. Inter-
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' rilable crime de contrefaçon , que la loi punissait du 

' dernier supplice. Ces moyens ont été accueillis favora-

blement, et le jury, après une courte délibération , a 

déclaré à l'unanimité que les accusés n'étaient point 

coupables. 

L'accuîé Granié persiste dons sa résolution. Il n'a 

encore pris aucune nourriture. La seule chose qui soit 

entrée élans son estomac depuis qu'il est arrivé dans la 

prison de Toulouse, est l'eau de puits qu'il a Ja force de 

puiser lui-même. Cette longue et complète abstinence ne 

l'a pas entièrement affaibli, et l'on croit que sa robuste 

constitution lui fournira les moyens de vivre long-temps 
encore dans cet état. 

— Une tentative d'assassinat vient d'avoir lieu sur la 

personne du curé de Souvigny, canton de Lainotte-Beu-

vron (Loir-et-Cher). Dimanche dernier, cet ecclésiasti-

que, après avoir dit sa messe àChaon, qu'il dessert 

également , revenait à Souvigny vers les neuf heures du 

matin , lorsque , au milieu de la forêt , un coup ele fusil 

Hilarité qu'on invoquait contre lui , il l'a repou
ss

-

toutes ses forces. Le Tribunal a déclaré M. Mardi 

non recevable vis-à-vis de M. Bidault, mais lui ^ ' 

cordé condamnation contre les quatre commissaires^ 

Le Rédacteur en chef, gérai,^ 

KTÎÏDE DE W DE BETBEDEH, AVOUE. 
Adjudication définitive , le mercredi u5 mai 1 83 1, en) 

dieu Ce des criées du Tribunal de première instance «le la g. 
au Palais-*le-Juslice, à Paris, d'une grande et belle MAISoii 

cour, terrain, bàtiuiens et dépendances , sis à Paris, ru
c

 ■ 
Popincourt , 11° 53. 

La mise à prix sera de 180,000 fr. 

S'adressera M
c
 de Betbcdcr, avoué, place du Cliâtel

C
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n° 2. 

charge de gros plomb lui cribla la cuisse et la jambe 

droite. Il fut renversé sur le coup , et l'assassin prit la 

fuite. Tr^is habilans du pays , qui survinrent, s'em-

pressèrent de transporter le blessé chez M. Colardon , 

propriétaire, où on lui prodigua tous les secours que 

nécessitait sa position. Fn peu d'instans l'alerte fut don-

née à Souvigny ; M. Vivier, maire de cette commune , 

ordonna ele battre le rappel , et la garele nationale , ar-

mée de faulx et ele fouiches , fit une battue élans la fo-

rêt ; on en fit autant à Cbaon , sur l'ordre de l'adjoint 

M. Rousseau, et tous ces braves gardes nationaux prou-

vèrent à l'envi ejue s'ils manquent encore d'armes , 

ils ne manquent pas de zèle pour le maintien de l'ordre 

publie. La cause de cet attentat est inconnue. La justice 
informe. 

PARIS, 23 MAI 

— Le Moniteur du i6,mai 1 83 1 contient une ordon-

nance du i3, dans laquelle nous lisons la nomination 
suivante : 

» Juge d'instruction au Tribunal civil de Strasbourg ( Ras-
Rhin) , M. Adam , juge au même Tribunal , en remplacement 
de M. Moerlen qui, sur sa demande, reprendra les fonc-
tions de simple juge. » 

Le Moniteur du 19 février précédent rapportait une 
ordonnance du i5, élans laquelle on lit : 

« Avons nommé et nommons...., 

» Juge au Tribunal de première instance de Strasbourg 
(Bas-Rhin), M. Marchand, substitut du procureur du Roi près 
le même Tribunal , eu remjilaccmeni. de M.Thirict de Luyton. 
admis, sur sa demande , à faire valoir ses droits à la retraite. 
M. Marchand remplira, près ce siège, les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Motn-teri qui , sur sa 
demande, reprendra les Jonctions de simple juge. » 

Nous demandons à MM. les employés de la chancel-

lerie si le même juge d'instruction peut être remplacé 
eleux fois ? 

— L'activité de la police ele sûreta ne se élément pas. 

Dans le courant de ce mois , deux vols assez considé-

rables avaient été commis la nuit et avec escalade , l'un 

dans la commune ele Rueil ( Seine-et-Oïse ) , l'autre à 

Paris , dans une maison de la rue Popincourt. Décou-

verts , après elc^iombreuses recherches , les auteurs de 

ces vols viennent d'être arrêtés au nombre de sept, et 

livrés à la justice. Plusieurs eles objets volés ont é|é re-

trouvés chez un marchand de meubles élu faubourg 

Saint-Denis , nommé Binant, entre les mains duquel on 

a saisi, en outre , des valeurs provenant d'un autre vol. 
Il a été mis en état d'arrestation. 

Errata. — Dans le numéro de dimanche, 2 e colonne, au lieu 
de : Ces fails ont donné lieu à huit moyens de cassation, li-
sez : à trois moyens de cassation. — g" colonne , au lieu de : 
Luet , déclaré coupable de tapage nocturne, a été condamné à 
trois mois d'emprisonnement, lisez : trois jours. 

— Qu'il y ait , entre convives , solielarité de vins , de 

gaîté et quelquefois d'ivresse , cela se conçoit; mais y 

a-t-il entre eux , vis-à-vis du traiteur, solidarité de 

paiement? Telle est ia ejuestion qui était soumise à ia 5° 

chambre du Tribunal. Voici le fait .• 

Quatre individus se présentent chez M. Maréchal , 

tracteur, au Keau qui lette , et en leur qualité de com 

missaircs, commandent un ambigu ele 4o couverts, avec 

bal et musique. M. Maréchal fit de son mieux , ou plu 

tôt il fit bien comme toujours , pour contenter ses con 

vives. Rien ne manque : le repas est trouvé délicieux ; 

la fête est charmante. Vient le maudit quart-d'heure 

de Rabelais , fatal moment ejue le dîneur le plus philo-

sophe ne voit jamais approcher sans une légère gri-

mace. Aussi les commissaires auxquels s'adresse M. Ma-

réchal ne peuvent pas, au milieu des joies élu festin et 

de la danse , s'occuper de pareilles choses. Ils revien-

dront elemain désintéresser M..Maréchal ; quant à pré-

sent, force complin.iens sur les mets et les vins. Cela eût 

dû, ce nous semble , inquiéter M. Maréchal, car un 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , 

IV P. LA. PLACE PUBLIQUE DU C H &TELLT DE PABtl , 

Le mercredi i5 mai I 83 I , heure de midi. 

Consistant en ustensiles d'impi imet ie , etc. Au comptant. 

Consistant en comptoir en bois yarni de sa uape d'Otain . 
et antres objets, au comptant. 

Consistant en comptoir en bois, differens meubles, vases de 
objets ; au comptant. 

Le samedi afj mai iS3t, midi, 

Consistant fen comptol, de marchand de vin, série de mesures, bouteilles ete 
autres objets, au comptant. 

mesures , 

Heurs . et 

Adjudication définitive, en la Chambre des Notaires clel>
a 

ris , place du Châtelet, par le ministère de M* Piet, l'un d'eux 
le mardi 28 juin , à midi , sur la mise à prix de 70,000 fr. ' 

De la PSS.IBE de la Logc-des-Prés , située commune <j» 
Ecreunes, canton du Châtelet, arrondissement de Melun 
quatorze lieues de Paris, près la grande route de Lyon. ' 

Bàtimcns d'habitation et d'exploitation , vastes , solides 
complets , en très bon état. 

2J 5 hectares ou 5oo arpens eu terres labourables , j.-âtures 
suffisantes , 3o arpens de prés et 3 arpens ele bois. 

4 à 5ooo pieds d'arbres de la plus belle venue. Les bois 
viennent extrêmement bien part ont. 

Ou traiterait à l'amiable avant l'adjudication. 

S'adresser, à Paris , à M Piet , notaire , chargé de la vente 
rue Neuve-des-Pelits-Champs , n° 20; 

AMelun , à M" Passeleu, avoué : 
El au Châtelet , à M" Bessand , notaire. 

Adjudication définitive, en la chambredes notaires de Paris 
par le ministère de M" Poignant, l'un d'eux, le mardi 14 juin 
i83i, heure de midi, sur la mise à prix de 240,000 fr. 

De la terre de XSAKIVAltJX, située commune de Janvry, 
canlon de Limours , arrondissement de Rambouillet (Seitie-tt 
Oise)

4
 à huit lieues tle Paris , consistant en maison de maître 

corps de ferme, jardin , vergers, terres labourables et bois, le 
tout de la contenance de 457 arpens (environ i5o hectares), et 
d'un produit net d'impôts de g,\oo fr. 

S'adresser pour visiter la propriété, au concierge de la mai-
son , au sieur Giron, garde à Foutcnay, et à M

s
 Haro, notaire 

k Briis-sous-Forges, et pour en traiter, à Paris, à M" Poignant 
notai ie , rue de Richelieu, n°/j5 bis, qui donnera connaissance 
du cahier des charges. 

__________ ' 

Adjudication pir suite de la faillite de M. Wachez, le ven-
dredi ■!(> mai 1801, à midi, en l'étude et par le ministère de 
M" Thifàiuc-Desauncaux , notaire à Paris, rue de lîiclielien , 
11° 9.5. 

Du titre de marchand boulanger, dépendant de la faillite 
dudit sieur Wachez, situé à Paris , rue Montmartre, 11° 4^1 
compose' de 1 achalandage et pratiques y attachés. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre les nuire'] andises et 
ustensiles d'après l'étal estimatif annexé au cahier d'enchères. 

L'atljudtcatairc entrera de suite eu jouissance , mise à prix 
8000 fr. dans laquelle somme se trouve comprise la valeur es-
timative des marchandises et ustensiles. 

S'adresser, pour tous les lensciguemcr.s, audit M" Thifaiue-
Desaunaux, notaire, dépositaire du cahier d'enchères. 

A louer de suite, très joli APPARTEiMEMT , compose 
d'une antichambre, salle à manger , salon , deux chambres 

coucher, boudoir, cabinet ele toilette, cuisine, cham-
bres de domestiques et beaucoup d'armoires ; toutes les 
pièces parquetées. Jouissance d'un très joli jardin etd'uM 
belle cour en face de la grille du Luxembourg , rue de 
Madame, 11° 4, au deuxième étage. (Prix modéré.) 

On désirerait acheter une CHARGE de comniissairc-pri-
scur en province. S'adresser à M. BRIQUET , rue des Mes-
sageries, n° 6, faubourg Poissonnière, à Paris. 

Avis à MM. les o fficiers ministériels qui désirent eéàt' 

leurs éludes , et aux jeunes gens qui ont l'intention & 
s'en pourvoir. 

Cabinet exclusivement destiné auxvenles et achats d'étud
cS 

de notaires, avoués , greffiers , commissaircs-jn-iseurs , agrées 
et huissiers. 

S'adresser à M. KOLIKER, ancien agréé au Tribunal * 
commerce, rue Christine, n" 3, à Paris. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

rogés par la justice , ils convinrent de leur complot , } homme qui paie sa carte a toujours quelque plainte à 

" faire. Bien lui eût pris d'insister, car la estfù est encore 

à payer. Heureusement M. Maréchal savait le nom d'un 

convive, et il l'a assigné avec les quatre commissaires 

pour s'entendre condamner solidairement au paiement 
ele la somme de 489 fr. 

Les commissaires ont fait défaut; M. Bidault seul 

s'est présenté. H a justifié d'abord avoir payé entre les 

mains des' commissaires le montant de sa cotisation , ce 

n'est pas sa faute si les commissaires ont emporté ce que 

chez Desnoyers on appelle la grenouille. Quant à la so-

sans omettre aucune des circonstances les plus détail 

lées , et , devant la Cour d'assises de ia Creuse (Guéret), 
ils ont persisté dans leurs aveux. 

M'
s
 Aubaisle, Lasnier, Bosgenet et Purat, avocats, 

chargés de la défense, ont soutenu que la mesure élu 

tousle3 crimes , c'était le dommage qu'ils étaient sus-

ceptibles de produire; que la tentative faite jiar leurs 

clients était trop grossière jiour qu'elle pût jamais ob-

tenir de dangereux résultats; que dès lors on ne pou-

vait considérer cette ac'ion extravagante comme un vé-

BOU.VSS BE PARIS , OU 21 MAI. 
AU COMPTANT. 
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